
- IX. Puturvu toujours, et qu'il soit de plus Aucun com.
statué .par l'autorité susdite, qu'aucun Com- |"an'agr
missaire n'aura droit d'agir en telle capacité, pr&t un set-
avant d'avoir prêté serment devant un Juge de duantun juge
Paix, de remplir bien et dûment, et au meil- dea'
leur de son Jugement et de sa capacité le'dit
Office de Commissaire, tël que requis par cet
Acte, et duquel serment tel Juge de Paix
donnera copie et un certificat au Commissaire
qui -aura prêté serment, lequel certificat sera Duquel ser.

annexé à son régitre, et le Greffier ou autre Pi" dnnra
personne faisant le devoir de Greffier auprès de
tel Commissaire, avant d'entrer dans les de- pourêtre a--

voirs de son Office prêtera serinent en la même "4t"°°
manière devant tel Commissaire, de remplir
bien et dûment et avec impartialité et au meil- priert&c"
leur de son jugement et de sa capacité les de- -etdevantun

voirs de sou Office en vertu de cet Acte, lequel Lequel srment
sera entré sur leserinent sera entré par tel Commissaire sur son Rtgisre.

régistre comme susdit ; Pourvu toujours qu'au- 'v°-
cun Huissier, Sergent de Milice ou autre per-
sonne tenant une maison d'entretien public, ou
vendant des liqueurs fortes, ne pourra agir
comme tel Commissaire ou Greffier d'aucun tel
Commissaire ; Et pourvu aussi que la personne provio.
qui agira comme Greffier auprès de tel Com-
missaire ou Commissaires, aura l'age de ma-
jorité en Loi, et qu'aucune personne étant le
frère, le fils, le gendre, le commis du l'agent
de tel Commissaire ou d'aucun des Commis- Lm Greffier#

saires dans ses ou leurs affaires privées ne pour- najorit&.
ra agir conune Greffier auprès de tel Commis-
saire s'il est son frère, fils, gendre, commis ou
agent comme susdit.

X. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus Aucun Huisier
statué par l'autorité susdite, qu'aucun Huissier ousergent d
ou Sergent de Milice n'agira comme Prôcureur n"g

devant tel Commissaire ou Commissaires, et reurdevanties

aucune personne autre qu'un Procureur *ou pe"onne n'gi-
Avocat dûment commissionné pour pratiquer co"me
en droit en cette Province n'agira comme tel, procuration &c.

sans une procuration par écrit ou en présence
des parties et de leur consentement ; Et toute
personne non dûment commissionnée pour pra-
tiquer en droit comme susdit qui agira ou pra-
tiquera devant les dits Commissaires ou aucun
d'eux, comme procureur ou porteir*de pièces,
des. parties demanderesses ou défenderesses,
sera tenue de le faire gratuitement, sans pou-
voir demander ni recevoir aucun honoraire, sa-
laire ni récompense quelconque ; Et que toute
personne agissant ou pratiquant comme procu- 3

reur ou porteur de pièces des parties demande liédeilrocu-

résses ou défenderesses devànt .les dit «Conm- '."ti fle t
missaires ou aucun d'eux sans être 'dûment grtuit"-

commissionnée pour pratiquer en droit comme


